
1er Plan piéton de Brest métropole 
« Favorisons la marche au quotidien » 

 

Valérie DENIS - Direction des Mobilités              journée d’échange CEREMA – 15 octobre 2019 



Pourquoi développer la marche à pied ? 
Avec quelles ambitions réalistes ? 

Santé publique : l’inactivité physique et la sédentarité tue plus que le tabac.  

L’Organisation Mondiale de la Santé conseille de marcher 30 min/jour. 

 

Économie : les transports représentent le 3ème poste de dépense des ménages 

 

Environnement : en application du plan climat pour une réduction de la 
pollution et des émissions de GES, nuisances sonores… 

 

Mobilité : mode de déplacement universel mais peu pratiqué par rapport aux 
grandes agglomérations françaises 

 

 Objectif d’ici 2025 : atteindre 30 % de part modale 
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Pourquoi un plan piéton ? 

 Accélérer la mise en œuvre de la politique de la métropole transcrite dans les 
documents de planification 

 

Le plan local d’urbanisme  

Le PADD (Le projet d’aménagement et de développement durables) précise : 

 «Poursuivre l’évolution de l’espace public et de sa gestion vers des espaces 

attractifs, apaisés et accessibles »  

 « Adapter les conditions de déplacement au sein des espaces de proximité 

pour minimiser les nuisances et renforcer la qualité résidentielle »  

Des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) visent à favoriser la 

pratique de la marche : «Favoriser et accompagner l’adaptation des modes de vie 

pour une mobilité durable » 

 

 

Le Plan Climat Energie du Territoire (PCET)  

Vise notamment à promouvoir une mobilité diversifiée par le développement des 

modes actifs et à mobiliser les acteurs économiques et citoyens du territoire (action 

numéro 14)  
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Pourquoi un plan piéton ? 
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 Optimiser les actions de la collectivité  

 Réduire le nombre d’accidents de la circulation 
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Mai 2015 
Lancement de la démarche 

Mai 2016 
Présentation du bilan du 
questionnaire + 
lancement du premier 
appel à projets.  
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Une élaboration participative et collaborative 
engagée depuis 2015 



Une élaboration participative et collaborative 

Mai 2015 
Lancement de la 
démarche 

Mai 2016 
Présentation du bilan du 
questionnaire + lancement 
du premier appel à projets.  
 

16 Septembre 2016 
Journée de co-
production 
organisée par 
BAPAV avec le 
soutien de Brest 
métropole.  

Début 2018 
Analyse des retours, 
mise au point du 
document définitif 
soumis au vote - Conseil 
de métropole de juin 
2018 

28 octobre 2017 
Lancement de la concertation.  
Mise en ligne du document sur 
Brest.fr et le site Mobilité Durable 
de la métropole, jusqu’en 
décembre 2017  

Fin 2016 
Désignation des lauréats 
du premier  appel à 
projets (10 000 €) 
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Les 7 engagements de la métropole 

Engagement 1 - Elaborer dans chaque 
commune et quartier  
un schéma directeur des itinéraires 
piétons prioritaires 
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Les 7 engagements de la métropole 

Engagement 2 – Accompagner toute réfection de chaussée sur voie structurante par une 
amélioration qualitative des cheminements piétons,  
  
 en fonction des besoins,  
 et des priorités des futurs schémas directeur des itinéraires piétons  
 

Avant travaux : trottoir côté gauche 
n’est pas aux normes 

Après travaux : trottoir élargit avec arrêt 
de bus accessible tout public 
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Les 7 engagements de la métropole 

Engagement 3 - Aménager progressivement les zones à forte densité d’accidents 
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Expérimenter des aménagements innovants 



Engagement 4 – Développer les zones de circulation apaisée  
(zones 30, zones 20 et  zones piétonnes) 

Les 7 engagements de la métropole 
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BOHARS en 2016 : parmi les 1ères communes de 
France à effectuer la généralisation de la zone 
30 à l’ensemble de l’agglomération 

Fin 2017 : le bourg de Saint-Marc est passé 
intégralement en zone 30 



Engagement 5 - Mise en œuvre de containers enterrés 

Engagement 6 - Renforcer l’action de contrôle/sanction sur l’occupation des trottoirs 
par le stationnement 

Les 7 engagements de la métropole 
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Engagement 7 - Communiquer pour promouvoir la marche à pied pour tous 

Les 7 engagements de la métropole 
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Soutenir des projets collectifs,  
 associatifs et individuels 

Autoriser plus facilement les actions mobilisant l’espace public 
 
 Soutenir les actions de collectifs 
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 Proposer tous les 2 ans un appel à projets participatifs 



Les projets en œuvre  

« Voir et pratiquer la ville différemment » 



Les projets en œuvre  

«Rendre visible les itinéraires piétons» 



Les projets en œuvre  

«Rendre visible les itinéraires piétons» 



Les projets en œuvre  

«Sensibilisation à la mobilité en milieu scolaire» 

Atelier 1 : initiation réparation 

Atelier 2 :  
les modes de transports et les temps de parcours 

Atelier 3 :  
Réalisation de panneaux 



Les projets en œuvre  

«BALADE AUGMENTEE DANS LE QUARTIER DE RECOUVRANCE» 
Dispositif relais Javouhey 

 Une application participative et gratuite 

 Un GPS qui indique les points d’intérêts du quartier 

 De la réalité augmentée pour accéder aux différents contenus 

 Une pédagogie du projet et de découverte 

 Un travail en lien avec de nombreux partenaires  
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Merci pour votre attention ! 

https://www.mobilite-durable-brest.net/rubrique95.html

